
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-1112 
DU 28 DÉCEMBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE SAINT-LUC (AMÉNAGEMENT PAYSAGER) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Benoit Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu le plan de déviation fourni par l'entreprise le 22 décembre 2023, 

Vu la demande en date du 22 décembre 2023 ,

Considérant que le remplissage de jardinière rue Saint-Luc nécessite la 
réglementation de la circulation et du stationnement dans la dite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du LUNDI 08 JANVIER 2024 au MARDI 09 JANVIER 2024, de 09h00 à 16h00, la 
circulation des véhicules est interdite rue Saint-Luc dans la section comprise entre 
la rue Émile Salmson et la rue Guy de Laval. 

Article 2 
Une déviation est mise en place par la rue de Paris, la rue de la Fleurière, la rue 
Guy de Laval, et inversement. 

Article 3 
Le stationnement est interdit rue Saint Luc, sur quatre emplacements, face au n°

21 

Article 4 
La circulation des piétons est déviée et sécurisée par l'entreprise chargée des 
travaux. 

Article 5 
Les panneaux réglementaires de signalisation, de déviation et le balisage de la 
circulation piétonne sont mis en place par l'entreprise chargée des travaux et sous 
sa responsabilité. 




